
DEPLOIEMENT DE L‘ERTMS - NOUVEAU CONCEPT EUROPEEN DE SECIJRITE
FERROVIAIRE SUR LE CORRIDOR C «ANTWERPEN -BASEL / LYON ».

LETTRE D‘INTENTION

Monsieur Renaat LANDUYT, Ministre de la Mobilit~ dc la Belgique,

Monsicur Luden LUX, Ministre des Transports et dc l‘Environnement du Grand-Duch~ dc
Luxembourg,

Monsicur Dominiquc PERBEN, Ministre des Transports, de I‘Equipement, du Tourisme et
dc la Mer dc la France,

Monsicur Moritz LEUEN]3ERGER, Chef du D~partcmcnt f~d&al dc l‘Environnement, des
Transports, dc I‘Encrgic ct dc la Communication de la Suisse

prennent acte, avec satisfaction, dc la volont~ europtenne de d~vcloppcr, dc mettre en place et
de soutenir Ic d~ploicment dc I‘ERTMS (soit le syst~mc intcrop&ablc dc gcstion du trafo
fcrroviaire compos~ des deux sous-syst&mes ETCS — contröle-commande et signalisation — et
GSM-R — communication radio des ohemins de fer).

us se f6licitent des travaux engag~s par lcs gcstionnaires d‘ infrastructure et les entreprises
ferroviaires avec le soutien du Coordonnatcur curop~en sur 6 corridors dc fret ‚ dont le
corridor C «Antwerpen — Basel / Lyon »‚ pour promouvoir la stratdgie de migration
curop&nne vers 1‘ERTMS.

Par la pr~scnte lettre d‘intcntion, ils d&larent prendre lcs dispositions et les engagements
suivants pour s‘inscrirc dans ccttc action prioritaire qu‘ils souticnncnt.

Contexte g6n&aI.

Le corridor «Antwerpen — Basel 1 Lyon)> est l‘un des grands axes dc fret en Europe. La
branche cn dircction dc Basel cst longue dc 648 km, celle en direction dc Lyon dc 792 km.

Sa position est strat6gique puisqu‘il rehe l‘un des plus grands ports europ~cns, des pölcs
industriels et des grandes zones dc march~. 11 s‘articulc avec lcs autres corridors qui traverscnt



les Alpes (corridor A «Rotterdam — Genoa» et corridor D «Valencia — Lyon — Torino —

Ljubljaiia »).

Son potentiel de croissance s‘~l~ve ä 60 % ä l‘horizon 2020 pour atteindre ainsi un trafic de
16 millions de tonnes avec une part de march~ stabilis6e ~ 28 % sur la branche en direction de
Basel et port& ä 15 % sur la branche en direction de Lyon.

5 systömes de signalisation cohabitent sur le corridor C. La g6n6ralisation de I‘ERTMS, en
tant que syst~me commun de contröle-commande, de signalisation et de communication radio,
confortera la progression du trafic en contribuant ä la fluidit6 et ä Ja r~gularit~ des
circulations.

Un sc~nario pr~cis de migration vers I‘ERTMS niveau 1 a donc 6t~ ~tab1i. II s‘~taJera de 2008
ä 2018 et sera r~alis~ par phases op&ationnelles compatibles avec l‘organisation des
circulations des entreprises ferroviaires.

Cette migration se superpose aux syst~mes existants afin de mönager aux entreprises
ferroviaires une p&iode de transition compatible avec le renouvellement du parc de mat&iel
roulant.

Ant&~dents.

Les Ministres prennent particuli~rement en consid&ation les aspects suivants:

- Les sp&ifications techniques europ6ennes pour les syst~mes de contröle-commande et
de signalisation des trains sont d~ve1opp&s dans le cadre des directives 96/481CE
(grande vitesse) et 2001/16ICE (rau conventionnel). En ce qui eoncerne Je rau
conventionnel en partieulier, la sp~cification teehnique d‘interop6rabilit~ (STD a fait
l‘objet de la d~cision de la Commission europ~enne du 28 mars 2006 (document
C(2006)964 final); l‘article 3 dispose que les Etats membres doivent ~tablir un plan
national de mise en c~uvre de la STI conform~ment ä l‘article 7 de l‘annexe.

- La Commission europ&nne et Je secteur ferroviaire (industries, gestionnaires de
l‘infrastructure et entreprises ferroviaires) ont sign6 le 17 mars 2005 un protocole
d‘accord pr~voyant d‘6laborer une strat6gie de &ploiement de 1‘ERTMS afin de
contribuer de fa9on active ä 1‘~tablissement des sch~mas nationaux et europ~en.

- Dans sa communication du 4 juillet 2005 (document COM(2005)298 final), la
Commission europ&nne a propos6 une migration coordonnäe vers I‘ERTMS afin

- d‘atteindre d~s 2016 une masse critique de nature ä stimuler les avantages du nouveau
syst~me. La Commission a ~galement propos~ de soutenir ~ hauteur de 50 % les
investissements en ERTMS ‚ tant pour 1‘ infrastructure que pour le mat&iel roulant, et
en privil~giant la continuit~ le long des corridors.

- Avec le soutien du Parlement europ~en et des Etats membres, la Commission
europ&nne a nomm~ en juillet 2005 Monsieur Karel VINCK en qualit~ de
Coordonnateur europ&n. Sa mission relative ä la strat~gie de d~ploiement de



I‘ERTMS comporte le pilotage des &udes de corridors et doit conduire prioritairement
une recommandation relative au sch~ma de financement europ6en portant sur la

p6riode 2007—2013.

- us prennent acte de la d&laration de principe de la Commission europ&nne selon
laquelle eile veillera ä garantir que les engagements actuels des partenaires concern~s
resteront eompatibles avec tout d~veioppement futur de la technologie. us appr~cient
le fait que l‘Agence ferroviaire europ&nne (AFE) surveillera le respect de ce principe.

- Un groupe pluridiscipllnaire, travaillant sous l‘~gide de la coordination europ&ime, a
r~uni des repr~sentants des secteurs ferroviaires des quatre pays concern~s
(gestionnaires de l‘infrastructure, entreprises ferroviaires et industrie). II a men~ ä bien
des travaux pr~liminaires qui ont permis de mettre en ~vidence les avantages du
d~ploiement de I‘ERTMS sur le corridor C (en particulier, le se~nario pr~cis pr6cit~ de
migration vers 1‘ERTMS niveau 1 portant sur la p&iode 2008 —2018) et la n~cessit~
de prendre toute mesure d‘optimisation connexe destin& ä am~Iiorer ies circulations
ferroviaires sur l‘axe.

Engagement des Ministres.

Consid6rant ces ant&~dents et estimant que le d6pioiement de I‘ERTMS constitue le meilleur
111 conducteur pour am~liorer l‘interop&abiiit~ et l‘offie de service sur ce corridor trans
europ~en, les Ministres s‘engagent ä ce que tout soit mis en ~uvre pour y impMmenter
rapidement le nouveau syst~me.

us s‘engagent ~galement ä poursuivre leur reflexion en commun pour ~tudier les
prolongements possibies de cette prerni~re realisation.

Dans ce but, us d~cident de mettre en place une coordination durabie.

A cet effet, les Ministres consid&ent que:

- Le d~ploiement de 1‘ERTMS niveau 1 entre Antwerpen et Basel doit 8tre achev~ en
2013 et qu‘iI le soit entre Athus et Dijon en 2014 au plus tard. L‘ensemble du corridor
doit 6tre ~quip~ en 2018 au plus tard de mani~re ~ assurer une continuit~ d‘~quipement
avec la section du corridor D en direction de Modane et dc Torino.

- D‘autres mesures d‘expioitation et de construction de siilons internationaux ou
d‘investissements ponctuels destin~s ä assurer pleinement le potentiei de l‘axe et ä
am6liorer i‘interop6rabilit~ doivent 6tre &udi&s et mises en ruvre de fa9on
concomitante.

- La possibilit6 d‘appels d‘offres conjoints doit 6tre &udi& afin de r~duire les coüts
d‘acquisition des ~quipements.

- Les demandes de financements europ6ens pour le d~pioiement de I‘ERTMS relatives
au corridor C sur la p6riode 2007 —2013 doivent 6tre ~labor&s de fagon coordonn&
et pr~sent&s comme les parties d‘un m~me projet. Le taux dc cofinancement



communautaire de 50 % pour les 6quipements ERTMS doit s‘appliquer sur l‘ensemble
des seetions du corridor situ~es sur le territoire de I‘Union europ~enne.

Les autorit6s nationales de säcurit6 doivent mettre en ~uvre dc fagon concr~te les
modalit~s indispensables pour acc~1&er et harmoniser les proc~dures d‘agr6ment.

D&ision.

En conclusion:

> Les Ministres d~cident de mettre en place un Comit~ ex&utif compos~ dc leurs
repr~sentants afin d‘assurer le pilotage dc la mise en ruvre du projet. Le Comit6
associera ä ses travaux les gestionnaires dc l‘infrastructure. La Commission
europ&nne sera invit& ä y participer. Le Coniit~ pourra 6galement associer en tant
que de besoin l‘Agence ferroviaire europ&nne (AFE) ä ses travaux et lui demander, si
n~cessaire, un avis technique.

Le Comit6 ex~cutif consultera les autorit~s nationales de säcurit6 ainsi que les
entreprises ferroviaires.

11 se r&inira pour la premi&e fois avant la fin juin 2006 dans le but d‘6tablir son
mandat de travail pr&is.

> Les gestionnaires de l‘infrastructure cr&ront un Comit~ dc gestion charg6 dc la
gestion permanente et op&ationnelle du projet. Le Comit~ dc gestion d6signera un
chef dc projet qui rapportera au Comit~ ex~cutif et qui lui soumettra les
recommandations du Comit~ dc gestion.

II n‘est pas exelu que cc Comit~ puisse prendre la forme d‘un GEIE (Groupement
europ&n d‘int6r8t &onomique).

En se fondant sur les travaux pr~1iminaires döjä r6alis~s par le groupe
pluridisciplinaire, les missions prioritaires du Comit~ de gestion consisteront ä
pr~parer un plan d~taill~ dc d~ploiement dc 1‘ERTMS, d‘affiner les ~valuations dc
coüts, dc r~aliser une analyse coüts-b&~fices du proj et, dc pr~parer et d‘ instruire des
documents communs dc consultation des fournisseurs et d‘appels d‘offres et dc
pr~parer les dossiers de demandes communes de financement europ&en. Les demandes
pourront concerner l‘infrastrueture et les mat&iels roulants.

> Le Comit6 ex~cutif et le Comit~ de gestion d~fmiront prioritairement, chacun en cc
qui le concerne, les interfaces ä mettre absolument en place avec les entreprises
ferroviaires dc fagon ä optimiser la r~partition des investissements.

> Les Ministres prendront toutes les mesures pour metfre en place le financement
n~cessaire au d~ploiement dc I‘ERTMS sur Jes parties du corridor dans leur pays
respectif, ccci dans le respect des limites nationales budg&aires et des r~gles
europ~ennes concernant les aides d‘Etat et la concurrence.



> Les autorit~s nationales de s~curit6 responsables pour les autorisations dc mise en
Service des äquipements ERI‘MS, tant ceux de l‘infrastrueture que ceux du mat&iel
roulant, pr~senteront avant la fin 2006 aux Ministres et au Coordonnateur europ~en un
accord de coop&ation contenant des mesures pratiques pour rationaliser les
proc~dures de certification et les autorisations de mise en service et toute mesure
transfronta1i~re qui am~1iorerait la performance ferroviaire le long du corridor.

Fait ä Luxembourg, le 9 juin 2006

/

Dominiquc PERBEN
Ministre des Transports, de I‘Equipement, du Tourisme et de la Mer dc la France
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Moritz LEUENBERGER
Chef du Departement f~d&al dc l‘Environnement, des Transports, de l‘Energie et de la
Communication de la Suisse
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Ministre dc la Mobilit6 de la Beigique

Luden LT.JX
Ministre des Transports et dc l‘Environnement du Grand-Duch~ de Luxembourg


